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^ROVINOE DE QUEBEC
Diêtriet de Montréal

No. 1036.

GOURSIIPEIÎÎEFEE

\

L'HONORABLE F. X. A. TRUDEL,

Demandeur,

ET

La Compagnie d'Imprimerie et de Pabiication dn Canada,

Défenderesse.

La défenderesse, pour défense au fonds en fait à l'action du demandeur
dit :

Qae tons et chacun des r'iégués de la dite action du demandeur sont
faux et mal fondés en fait, et elle les nie tous et chacun d'eux formelle-
«aent, cpécialement et expressément.

Pourquoi la dite délendi-resse, demandant acte de l'option qu'elle fait
parles pr» sentes du procès par jury en cette cause, conclut au renvoi et
débouté de la dite action du <'eraandeur avec dépens distraits aux sous-
signés.

Montréal, 2 novembre 1888.

Signé, GIROCARD, DE LORIMIER & DK LOIUMIER,
Avocats de la défenderesse.

Et sans préjudice à ce que dessus plaidé, pour première exception par-
tielle à l'action et demande du demandeur, dit :

Que quant aux prétendues injares et diffamations et soi-disant libelles,
dommMges et causes d'action résultant des articles publiés dans lo Monde
aux dates suivantes, automne 188G, 5 janvier, 20 janvier, 24 janvier, 25 jan-
vier, 29 janvier, 7 mars, 9 mars, 22 mavj, 25 iuiïlet et 30 juillet 1887, et
reproduits au moins en ipArtiiî' âurpac-es t. 6, (>, 7,= 8, 9, 10, 11, 12, 18, 14,
16, ItJ, 17, 40, 4], 42 et4S','deIà'Qé*laiation du demandeur, la d-fendereese
allègue qu'ils sont prescrit jJàîrie lapsè d'iine'aBrté© à compter du jour où

56015
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vors I. jour „a il, o,„ é.^'ru.ta.trSt' "' '" "''"™" -••" '» '»

h.»t indiqué, «,i,„e d".clart.,rrrh, 1 î T .'"
""' ''"» ""'^'«" Pl'-

demandeur, „„ „,„„,„ „„•, |.'X"d'. 2, ' °\ ""' """"'" '«''"«-l»

Montréal, 2 novembre 1888
»'o"«s.

«su.. a.uoUABD. DB UmmEU .^ UE LORIMIEB.
^fot«/« (le In liéfenilerease.

n>.iideur,n.ai..„c„„,r„ireir. „.„,',,?"? ''" '" ''^««««o» du du.
f»„,e à,..o,i<,,, du d„,„.,,deù:::'d:Lr:rifdT

••'"'" "-^ -'" -'•

ayant «.p4S:;::'ir^Se;i:;'dr"'"°" '"-, *"'"""'"'-—
•auf quelque, déclila que la ttve "il ' f

"""" '" '"'"^'- '"' "•"•
nature do ceux qui iul'éres.eût „ pUt

'

"ii:;^
,?"" ? '"'" """ "« '"

naliîle, était e„ droit de les nip„i 1?
'lefendoresse, comme jour-

général.
'" meutiouner comme elle IV f.i,, d„„, |-i„!sJj

«ai.r*:n".r ' "" ''™'"- """"» =' """ "P""-' de les faire cou-

hom^UM'i'dorirst":; :;:;:,': "'"™f"«'«
«' »«""-.est .„..i „„

du reste comme iournalis "uS '"Td;" "f'"
«*"«"'™-'- Q"»

ae plaindre de la viol.uce de lln.^; d '1
"" "."'• °'' "°" '•-""•«'>'" *

~_n.s .oient et le plus2^1^^^dir7: .tuS

andrrdVmLrd^ptit:;;:::;:
r:;:r"^'''d"V' ^"' ^'—

avocat mais purement dans an b«d"r:t;X ''°''"""' °" """^
Que d ailleurs le rôle assumé oar lo A^rr, ,

miste et journaliste, lui a ^a^nenlr 1

'^'"' '"'"'""
^^^'''«^«".Polé-

laquelle il prétend à fau et lui a ^t K T''*'
^'^«'""^*^ ^'^ff^^ir-, à

« laquelle il n'appartient plus "ue c lot """ ^^ P^^''^^^'^" ^'--a*
-T-T

--^"-"«' 11 preiena a faux,

/ /^//(^ l«q"«l'e il n'appartient plus q.ue de nom

ym iuio^l^^tix^::;:;!^^^^ «tne
et doit être renvoyée et d^bcut^^.- ' ''"°" "'^ °^*^ ^«"^ée

y

M
a. Q. R.
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Que cette cause est do la nature de celles qui pouvant tMro soumises i\

un jury, et que la défenaL'ri's.^o fait option pour co modo d'instruction,
(trial by jury).

Pourquoi la dite défondorosso, dotnandant acte do l'option qu'elle fait

du procès par jury en cette canso, .ondut au renvoi et doboulé de la dite
action du demandeur avec dépens distraits aux soussignés.

Montréal, 2 novembre 1888,

Signé, GIROUAUD. DE LORLMIER & DE LOIÎIMIER,

Avocats lie la défenderesse.

Et sans préjudice à ce que dessus plaidé, ot dont ello se réserve tout
le bénéfice et l'avantage, sans admettre les allégations <h\ la déclaration du
demandeur, mais au contraire los niant toutes et chaoïino d'elles, pour
autre léfense à l'action et demande du domandcur, la défenderesse dit :

Que les faits mentionnés en la déclaration du demandeur comme ayant
•été publiés par la défondere.sse dans son journal Le Monde, sont vrais en
substance, et que ces faits étant du domaine public et de la nature de ceux
qui intéressent le public, la dite défeiideress.', comme journaliste, était en
droit de les mentionner comme elle l'a fait, dans 1 intérêt général.

Que le demandeur est mêlé à la vie politique active depuis au delà de
vingt cinq ans, prenant le plus souvent une position qui n'était pas partagée
ni par un parti politique ni par l'autre, défendant des thèsi>s extrém^'s et im-
possibles, et n'offrant à ceux qui ne pinsaient pas comme lui que le mépris
et l'injure.

Que le demandeur a été président de " l'Union Catholique " pendant
plusieurs années.

Qu'il fut attaché à la rédaction de la Minerve en 1860.
Que, de 1871 à 187"), le demandeur a été député du comté de Champlain

à l'Assemblée Législative de Québec.

Que le 31 octobre 1873, sur la résignation de son beau-père, fou
l'honorable Louis Renaud, ancien riche négociant de Montréal et un dos
amis les plus dévoués du parti conservateur qui avait alors et
toujours depuis eut comme chef Sir John A. Mandonald, le demandeur fut
élevé à la position de sénateur par le gouvernement de Sir John A. Macdo-
nald au lieu et place de M. Renaud.

Qu'en 1871, le demandeur prit une part active dans la rédaction de co Le program
que l'on est convenu dappeler ie "programme catholique," par lequel""'"''*''^*
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LtK cattom.

on exigeait des candidats aux éle.ttions parlementaire» la profewion de foi
suivante :

" Altachemrnt dévoué ei persévérant nu parti conservateur qne noua recon-
naissons comme le seul parti dont les principes et les traditions puissent
nous assurer la plénitude de nos droits religieux et nationaux.

" Appui loyal donné aux chefs de re parti que nous reconnaissons comme
ceux de tous les hommes politiques du jour, qui nons offrent le plus de ga-
ranties pour la défense des intérêts ci-dessus mentionnés."

Qne le demandeur est l'auteur de plusieurs brochures, entr'autres
"Nos Chambres Hautes," qu'il publia en 1880.

Que plus tard en 1882. le demandeur, aidé de plusieurs collaborateurs
publiait une autre brochure intitulée, "Le Pays, le Parti et le Grand Homme,"
et signée "Castor,' remplie d'outrages et d'attaques violentes, injurieuses et
diffamatoires à l'adresse de plusieurs membres du gouvernement de Sir
John A. Macdonald, ainsi qu'il appert en référant à une copie de la dite
brochure.

Que la publication de cette brochure donna naissance à la formation
d'une certaine clique ou faction qui a Hni par faire école .sous le nom de
" castors, "et qui se donna pour mission principale de combattre l'Hon J A
Chapleau, Premier Ministre de Québec, et que depui.s lors le demandeur a
été reconnu comme le <hef de la dite école.

Que durant la même année ls82, le demandeur, assisté de M. J. A. Pren-
dergabt, songea a la fondation d'un Journal qui serait l'organe de ladite école
et qu'à celte fin il sollicita auprès du chMgé de cette province des secoure
en argent pour l'établissement d.' son journal, qu'il devait app.-ler VEtoile
rfMiW«/i« et qu'il représenta comme devant être le journal catholiuue par
excellence.

'

»,imon„uir< A
^" ^salement et sur les mêmes représentations, le demandeur sollicita

.Vacka,,.
'^'"^ souscriptions en argent de plusieurs laïques du Canada et des pays
étrangers, ce que constate la lettre de M. Prendergast au millionnaire
Joseph Markay, écrite à la connaissance et avec l'approbation du deman-
deur à la date du 20 août 1882, dans laquelle il était dit :

" Depuis nombre
" d'années le clergé catholique et les catholiques en général de la province

• de Québec ressentent vivement les besoins d'un journal quotidien dont
" les premières aspirations seraient do servir les intérêts catholiques.

"Les journaux soi disant catholiques actuels sont tous dévoués, en
" premier lieu, à leur parti politique, en second lieu à leurs intérêts per-
" sonnels," ainsi que le tout apparaît plus au long en référant à une copie
de la dite lettre reproduite dans le numéro du 9 août 1883 de l'Etendard
et aussi aux numéros des Id et 20 juillet 1883 où le demandeur donne
faussement h HUlPIldro nn'il n'o r»ac up f»,,». .»a!'-"urir» • A- 1- J-' ! 'S

matin.

l-itHre an

/
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Que la publication du dit journal XEluile du Matin fut iirrotée par une Circulaire d*

circulaire de Sa Grandeur Mgr Fabre de Montréal t>t d'antres évoques de ^s""- ''"Are

cette province à leurs clergés respectifs, dénonçant le dit journal comme .VnrenJ.

préjudiciable aux intérêts religieux, ce que la détenderosse prouvera en
temps et lieu, et ce que constate d'ailleurs le document suivant de l'Evêqiîê

de St 'Hyacinthe adreRsé à son clergé le 21 septembre 1882 .

• " Saint-Hyacinthe. 21 septembre 1882.

" Bien rherx cutlaboruleurs,

" Je sais de source certaine que l'on sollicite de votre bienveillance des
secours en argent pour l'établissement à Montréal d'un journal catholique

qui aurait pour nom l'Eloite du Malin et qui se consacrerait à la défense
des principes religieux.

" Il est de plus a ma i'akkaitk (jdnnaissanceqi e Mok i/éveque de
montbt:al 8'oppose de toutes ses foilces a l'établissement de cette
publication.

" Dans cee circonstances!, bien aimés Frères, je viens vous dire que vous
ne pouvez patronner, en aucune façon, ce nouveau journal.

" Puisqu'il est d'avance répudié par l'Ordinaire de Montréal, c'est qu'il

n'a pas sa rai.'son d'être, et que de plus il peut être préjudiciable aux inté-

rêts religieux, que le prélat d(nt être le premier dans son diocèse ' sauve-

garder et auxquels plus que tout autre il doit veiller et pourvoir. .;i doit

être compris sans eftbrt de jugi-iueiit.

" Quels que soient les hommes qui s'adressent à votre bourse pour cette

œuvre insolite, pour ne pas dire dnvantiiue. vous ne devez pas leur donner
votre appui. Ils savent fort bien qu'ils vont tout à fait à l'encontre des
vues de leur évêque ; et vous, vous savez à n'en pas douter qu'il en est

ainsi, puisque je me donne le souci de vous eu informer. Vous ne seriez

pas alors excusables devant votre conscienre ilf dépenser une /tartie, la plus

minime que vous la supposiez, de vos revenin ecdéninstioues, pour une entreprise

qui est désavouée par l'autorité religieuse du lieu.

" Il y a là un point de discipline. Si ces hommes veulent lui faire une
brèche, c'est leur affaire. Pour vous, n'allez pas, par un zèle intempestif et

imprudent, vous mettre à leur suite, et les encourager dans leurs Jllusions.
" C'est assez vous dire, je pense, que vous iriez contre toutes mes inten-

tions, en vous constituant les patrons et les protecteurs de la mesure en
question. Ktje vous prie de vous rappeler que l'on finit toujours par
""gr^iter -ae ne pas marcuer avec ceux qui ont misêiiou de nôUs conduire.
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" Je demeure, bien siiicèroment, Messieurs, votre tout dévoué en N. &.

" + L. S., Evéque de Saint-Hyacinthe.''

LEundard. ,

^»'«yn»* «" .oniinissanco de <otte circulaire et autres semblables ledemandeur nbnndonn.i non pns l'idée do publier sou journal selon le dLir
.

do son Ordinaire, mais substitua purement et simplement le titre de l' Eten-
dard h celui de l'Iùlnihdu Mal in.

Que la constitution ou les règlements concernant la fondation de
1 lulendara se lisent coiamo suit :

nupiTRE I

''avl^T^rnSho^'^Sn;;;,^^^^ •^^«-' ^^-ra ôlre

"Eplii,!"""^'"'"''""™'''''"'''''"'''''^
^'" '*'"i^''^"- «"i^'-'nt 'es lois do la Sainte

' <>, l;. l'..iss,„,r,. "„
(;,,„!.,!i,

^- '^^ '
' ' """•"• ' "" '''•' "«N.breg ,]„ Soii.il

;;i.n;r;ri::;i;!;';;i;i,;;;::r;.^«,,;?;;;i;;^-ï;^:,;TS,^rrt';..r
«".•:""" 'I'; '"•',""'" ! ' l'uiv».. «.il l'„i.,.,i> a., .,„„nl,.|,

'"*'•

)iemu I, Mlelle tout-'lois aux reslruuious iuiposées par !.. bureau des collahn.tl'M.rs, lors de .a Mou.u.aiion, si une ni,.,ionté eu noufhre el eu valp, r de so,tonp lou (les sMuscr.pte.irs v.vau.s, les , ue couslatés aux 1 vns du io. ruai r^tî
"
!;i;n?;'dS';!:.ï;,r;;!;":;;^«"-

•'-"-^' -- au,ont.abj;^';4s;.at,:rie

;;
i^nnom surgu- entre le duecteur et l'administrateur en n^atiè;; d'adminTsl
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" CHAPITRE II

" I— liO premier administrateur sera Monsieur M. .F. A. Prendergast, avocat,
" chevalier de St. (îrégoire.

" II.—Tant (|u'il st-ra eu fonction, il aura le conlr(*iIe des alFaires matérielle»
" et (Inancières ijn jonrnal.

", "I — ï>»''* >*Hi..iTiptfnrM dp $1()(I.(mi ou audessnii et A leur défaut, le directeur
" et l'aduiinistralenr rlioihiiont parmi les souscripteurs cin(| conseillers d'adminis-
" tratinii (jui, avic radminiMriitcnr et le directeur, formeront un conseil d'adn)i-
" nisiralion, lequel aura nu droit de surveillance générale sur toute l'administra-
" tion.

"IV,—Trois di' CCS conseillers choisis par leurs collègues exclusivement for-
" nieront un bureau d'amliteurs qui fera l'audition des compte,^ et en fera rapport
" au moins une fois l'iin. (> rapport sera transcrit dans les archive:) et restera
" soiis la garde de rii(lniiiiislratu)n (pii devri en permettre l'eviimen en tout temps
" dès qu'un souscripteur de cinq cents piastres ou au-dessus, ou cin(| des souscrip-
" leurs j an dessous de cinq cents piaslres. le demanderont.

" V.— lin cas de démission, abandon ou décès de l'administrateur, il lui sera
'• nommé un successeur d'après le mode prescrit aux arts. IX et X du chapitre
" premier, |»onr le remplacement du directeur, avec cette dill'erence que le conseil
" d'administration remplacera alors le bureau de collaboration.

"' VI.—La immin ilion du nouvel administrateur devra être approuvée par
" écrit pur le directeur.

" ht s'il y a lieu à ( ette nomination pendant que le dit l'\ \. A. Tiudel exer-
" cera les fonctions de directeur du journ.il, il aura le droit de choisir lui-même
" l'administrateur ajipelè à remplacer le dit M. J. A. l'reudergast ou ses succes-
" seurs.

" cuAriTHË m

" T.—Dans le but d'encourager les dits Trudol ^c l'reudergast A consacrer
" toute leur habileté et leur énergie à assurer le succt's du dit journal, les fonda-
" tenrs leui' <'U abandonnent la propriété absolue, ainsi qm'. la [iro|>riété de son
" matériel et du montant des souscr'; '-^ns. pour venir en aide à sa fondation, le
" iout sous la restriction des condil; «i suivantes :

" lo. Que ni le dit journal, ni sou matériel, ni rien de tout ce qui en dépen-
" dra, non jilus (pie les dites souscriptions ne puissent jamais être saisies pour
" aucune dette ou obligation personnelle d'aïu-uu des dits direct-ur et administra-
" teur, ni pour anmiie dette de queliiue caractère que ce soit, sauf colles contrac-
" tées pour la public.iiion du dit journal.

" i?o. Que ni le dit journal, ni les dites souscriptions ne soient jamais détour-
" nées du but de leur fondation.

" 3o. Que les dit:, Trudel & Prendergast assurent dans la mesure des moyens
" à eux fournis, la continuation du dit journal par leurs successeurs ou avants
" Cfluse, dt> manière à réaliser le but de la fondation.

e

t à

" II.—Un engagement d'observer Its règles qui précèdent sera signé par
recteur, l'administrateur, les collaborateurs et les conseillers, préalablement" dii

" leur entrée en fonction.

Que la dite condition d'ùimisisgribUitc a été apposée pour mettre la pro-
priété du dit jonrnal à l'abri des poursuites des créanciers du demandeur,
qui était alors insolvable en déconfiturf.., comme elle l'a été dans le titre de sa
quai itlcation loncière comme Sénateur.
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Qae par «uite de toute, cei représentntiont. ce qu« la défend.

abonnement ma.«encorode«co..tribulioHH en argent, fait que le dit de

•• Lr" du ?r
'".

7'-d".tHir« Je lait qu'un grand nombre de me-
" Zr' H

*"•' ^^P'""'""" ^«« P>»* >»•»«'« dignitaires ont honoré notre

'•7««e.ilr ''" ^''^^'^ "^"^"''•^' «'^« leura encouragement. iH

n«l e?anii'u?:r-r
>"' 1'"' '""' ? '^"'' * '"** «* P"^''^ <>»"• »«dit jour-

d V nu , :;: r,
'""'"''^'" ^^^ '^^""•'*«« °''""-' -«tralrement î la

P éc Dte duZTV' •:»'"-°P^«?'-«'nme et qu'il ré.umait dans ceprécepte du bauveur
: Aimez Dieu et le prochain.

V. l'abbé
Vtrrtau.

Que la substance des accusations dont se plaint le demandeur e.t vraiee. plus parhcul.én.n.ont la défenderesse ajonU. qui! est vrai qlle dVinan

gUMs.s catholiques romaines, savoir, le pape, les évêques. les prêtres etc • eta clef..„dere.se, en c „re de la pn-uve orale qu'elle entnd faue en troivela preuve écnte dans les articles suivants écrits et publiés par' le dlan
fmSJrTrr' ''^ ' '"^ '^•^""^^'^ «* *-- «- approba.ion. dan.
/ ElenUard, aux da es suivantes savoir, le 30 mars, le 13. 17, 18 et 24 avril 11et 17 mn,. le 3 et 27 iuillet 1883, le 2 et 6 juin, le 24 juillet le 16 17 22
et 29 septembre 1884. le 12 janvier, le 24^vril. le iV" o^mbr ^t le 17décembrelH 5 ,e,3.14. 15 et IG janvier 18«6. le 9. 10 et 30 se.emhrl

tembre 1888. produits avec les présentes comme en faisant partieA propos d'une polémique sur l'éducation avec M. l'abbé Verreauprêtre et principal de l'Ecole Normale Jacques-Cartier, le demandeur dans'le numéro de VEten.larU du 13 avril 1883 écrit :
•' M l'abbé Verreau dan.

.' r. i^ '^^^'^''^S'^' « «oig»eusement évité de s'aventurer sur le terrain

^^

des droits du père de famille en matière d'éducation, sur le terrain des
principes en un mot : i/ s'y serait trouvé dépaysé "

T..oiï'«'°""T"'"'^*'^^*''"' 1®^^ ^*»»"« article intitulé
: 'A. M.LABBÉ HOSPIOK Anthelme Verreau, ,>rétre, fmncipal de l'Ecole Normale
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Jacque»- Cartier, itfficHsr de rinslrvctinn Publique, décoré par M Jule» Ferry, ttc."
la demandeur conclut un article d.» porsonalil.'-s A l'adresse do ce prêtre par
l'injure suivant.-: "SeulenuMit, plu» malheureux que Don Quichotte, le
" paarrjabbô n'atteint pas même dos moulins à vent; il frappe dans le
•' vide."

Dans un numéro de VEtendard k l>i date du 18 avril 1888, en réponse à
une lettre de l'abbé Verreau, où ce dernier se plaint ' des injures adressées
a un prêtre." ajoutant qu'elles "sont toujours une chose grave; elles con-

" trist.'ut 1«>8 bons niiholique», et sont un ncandale pour les autres," le de-
mandeur lui suppose le lannr.ige suivant :

" Voici mes arguments ; mais n'y
" répondez pas, car je suis prêtre ; ce que |« dis. ce sont des oracles." Puis
le demandeur ajoute que M. l'abbé Verreau a employé " le persijiitge."

Dans le numéro du 3 juillet 1883 de l'Etendard, le demandeur, encore
à propos de " notre système d'écoles, " écrit de M. l'abbé Verreau :

" Nous

I'

reviendrons plus tard sur nos pas et nous étudierons un peu eu détail les
" principes pardon, M. l'abbé Verreau n'aime pas ce mot les idées
•* un peu singulières de notre contradicteur dans la matière."

Dans le numéro du 27 juillet 1883 de VEtendard, le demandeur con-
tinue d'écrire

: "Il s'agit, dit M. l'abbé Verreau. ou d'un parjure de son
" côté, ou d'une calomnie atroce de la part du Frère Keticius. Et M. l'abbé
" tranche l'alternative dans le sens à lui favorable à l'aide des trois témoi-
•' gnag.'8 mentionnés plus haut Bien plus, et cela devient grave. M.
" l'abbé Verreau, au moment où il a publié «es témoignages, savait qu'ils ne
" contenaient pas la vérité et que leurs auteurs les avaient désavoua "

Dans un numéro du 11 mai 1883 de VElendard, le demandeur, i^m Deux prétr,^

s'excuser devant le clerg-é du Canada d'être allé uux Folies Bergères de
*"*'**'''''•

Paris, observait qu'il était allé "donae ans au|)aravant à pluiieur»
''re/nrises au même théâtre du Châteltt. (c'est-à-dire un théâtie aux
" représentations et scènes grivoises,) avec plusieurs amis, entr'autres deux
•' roembros les plus dignes et les plus distingués du clergé canadien, dont
'• l'un est actuellement à MontréHl et l'autre à Ottawa," le demandeur
sachant que lorsqu'il écrivait ces lignes le clergé canadien était opposé à la
fréquentation des théâtres en général et de ceux du caractère de celui du
Ohâtelet en particulier, que ce qu'il disait de ces deux membres du clergé
était de nature à scand.-iiiser une partie de la population catholique de cette
province et â diminuer son estime et son respect pour le clergé.

Parlant d'un correspondant de la Minerve, qui signait " un catholique," Collabora-

le demandeur, supposant qu'il fut prêtre, l'appelait collaborateur de haui p^jj^',^"*"
plumage, et dans son numéro de l'Etendard du 2 juin 1884. sous le titre

"
"^^

Ecrivain de contrebande, il publiait les commentaires suivants :
" Celui que

" nous visôûB n'est uuliement un membre éminent du clergé, il n'est pas
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" tout à fait impossible que nous nous trompions nous même, mais nous
" croyons bien connaître notre homme. C'est un assez piètre sire, qui n'est
" cotté haut que dans sa propre estime, qui n'est remarquable que par sa
" bruyante et pompeuse outrecuidence, qui généralement défend toutes les
" mauvaises causes sous le voile de l'anonyme, qui n'a ni droiture ni
" loyauté, qui ne s'est signalé que par une haine venimeuse et une opposi-
" tion aveugle à toute les œuvres du saint archevêque Bourget, que les
" trois quarts et demi du clergé méprisent et qui est à charge à presque

'I

^ous ses conlières qui s'empressent généralement de désavouer ses actes,
" et de déplorer ses erreurs de Jugements et ses fougueuses sorties contre les
" honnêtes gens.

" Il se cache, parce qu'il écrit dans " La Minerve" contre la volonté de
" ses supérieurs. C'est par conséquent un contrebandier. Il est de la famille
" des Chamberland

: ce qui le peint d'un seul trait. Par conséquent, il dit
" faux lorsqu'il se dit de la famille d'Erbrée. C'est beaucoup trop loyal
" pour lui.

" S'il veut ôter son masque et dirt qu'il écrit avec l'assentiment de la
" maison à laquelle il appartient, nous lui apprendrons comment lui et une
" coup/e ik ses pareils sont appréciés dans un rapport fait à l'une des loges
" du grand Orient de France sur les affaires du Canada et sur ceux qui y
" servent, sciemment ou non, ler intérêts de la maçonnerie."

L'Université Dans le numéro de VElendard du 5 juin 1884, sous le titre " Cette inof-
Lavaletla fonsive meçaimerie," le demandeur dit •

maçonnerie.
t > • • j i

" L origine de la que.^tion de l'Université Laval, ou du moins l'une des
" causes paincipales divisant évêques, prêtres et laïques, vient de la franc-
" maçonnerie !

" N'est-ce pas un fait historique que, depuis prèp de vingt ans déjà,
" Laval a été dénoncée et dans les assemblées de notre épiscopat, et dans
" la presse, et même auprès du Saint-Siège,.parce qu'elle avait alors etmain-
" tenant des professeurs francs-maçons ?

" Est-ce que ça n'a pas été depuis dix à quinze ans, l'une des princi-
" pales causes de la répugnance qu'ont eu grand nombre de parents à y
" envoyer leurs enfants ?

" L'une des disciassions qui a excité au plus haut point l'intérêt public
" qui fait l'objet de la mission de Son Excellence Mgr le Délégué Aposto-
" lique au Canada, n'est-ce pas l'affaire Landry ?

" Et l'affaire Landry, n'a-telle pas pour cause principale des opinions
" favorables à la maçonnerie, imputées, à tort ou à raison, nous n'entrons
" pas dans lo mérite de l'affaire, à M. le Recteur de l'Université ?

-^^ue .".erau la question universîtaire, s'il n'uut jamais été question de
" maçonnerie lorsqu'il s'est agi de Laval ?

"
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Dans le numéro de VEtendard du 12 janvier 1885, le demandeur dit:
" Demain nous reproduirons intégralement un indigne écrit du Slar

" Ce dernier journal le dit inspiré par un prêtre. La chose n'est pas vrai-
" semblable. Serait-elle vraie ? Il y avait un Judas parmi les douze
"apôtres. Et mieux que tout autre, le Star sait de quel malhoureux il a
" exploité, il n'y a encore que quelques mois, les instincts pervers; de quel
" malheureux il a obtenu des rapports fantaisistes ou des notions tout-à-fait
" défigurées, avant qu'il n'allât, non loin de Montréal, porter dans la honte
" les tristes épaves d'un triste naufrage."

Dans le numéro de tEtendard du 24 4vril 1885, le demandeur écrivait
sous le titre " M. Onésime Reclus et les Canadiens :

"
Slfir//'

" Tous les catholiques éclairés ont regretté d'apprendre par La Minerve"''^^'
J'"'"^

" que MM. les abbés Labelle et Prov voyageant en France, se soient"'
'"""'*•

" loués publiquement dans la presse de leurs relations avec M. Onésirae
" Reclus

" Des informations assez précises nous permettent de croire que M
" Onésime Reclus est malheureusement matérialiste et incrédule comme
" son frère.

" Nous avons donc, une fois de plus, à regretter qu'un patriotisme
" plus ardent qu'éclairé ait empêché ces excellents messieurs de voir quel
" mal ils risquent de faire au Canada en donnant, par des écrits publics
" vis-à-vis nos compatriotes, du crédit à des hommes qui ensuite ne man-
" queront pas de se servir du prestige qui leur aura été donné pour au'^-
" menter chez nous la triste engeance anti-sociale dont la Patrie est l'or<'ane°"

Que le 9 septembre 188(J. le demandeur publie dans VEtendard xxn<i Le Dr Ho
lettre conçue dans les termes suivants : %eard et le

Père Dowd,

" Cher M. Trudel,

" Saint Patrice, 2 septembre 1886.

,, .. .,,.•
\^"^''P''»«« aux questions que vous me posez dans votre

lettre d hier, a 1 égard du Dr. Howard qui est chargé de l'asile de la Longue
Pointe, je dois dire que toutes les accusations mentionnés dans votre lettre
sont toutes malicieuses, mensongères et mal fondées.

" Le docteur est un catholique pratiquant exemplaire.
"Il n'est ni matérialiste, ni franc maçon, ni orangiste. J'espère que ses

détracteurs sont aussi fidèles à leurs devoirs religieux qu'il l'est lui-même.
" Votre sincère

"P. DOWD, prêtre,

" Curé de Saint Patrice."
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Que parmi le» dits détracteurs se trouvait le demandeur, comme on

1886Z T'"'"T '"/'''"°^ ^" """^'^'^ ^' ^'^'^-'-''. d» 3 septembre

Que loin de se rétracter eu publiant la lettre du Père Dowd. le deman-detu non-seulement répéta ses injures au Dr. Howard, mais accompa^ria

"dreir fi"*'''""'"'^°™™«"*^'^^« -'-"^^ " L'on peut7atten

••te^oZeSrl""^
^^"'^ '""^ ^^ ''"'''''''' T........... avec

.^ ,o„".^'
q"i ««t/°'»;"8 probable, c'est que l'on produise un mot cCme per-

'•"nrbrphrtrer'.'"^^
-^^^^ -^ -tériaHstes.„i^nticHr.

t:iu:ft . / '* *^«*«.<ï" f avril 1887. le demandeur faisait publier dans Œlen.
..„„,>a«o.5-^. sous le tare de "Lettre de la Capitale Provinciale :" "M. MerderTdUque jadis

1 2v.a une grande confiance en M. Labelle. mais qu'il a perdu

Jérôme fait servir son influence Contre le mouvement national Doré-

Dans le numéro de VEtendard du 17 août 1887. sous le titre " quelques

ZToZlc '"''? '; '' ^°'"" "^''""^^''•" '^ ^^™-'^-^- P«'>liait'une cor!respondance quil disait être 'd'un membre du clergé " dans laquelleplusieurs insinuations injurieuses étaient faites à l'adresse du curé LaM e

" oui se .! h
«« °"'«-t'on. elle n'est plu. qu'une spécu/aUon inmolalequi se cache sous les manteaux sacrés du patriotisme et de la religionpour tromper le public."

reugion,

Dans le numémde VEtendard drx 30 août 1887.sous le titre "La loterie

"dxiôt; : » T"''"' "r"- " O^' 1'^^-''-^ »'a pas encore di ladixième partie de ce que l'intérêt public lui fait un devoir de dire àpropos de l'exploitation de cette loterie
; même jusqu'à présent il n'y aque des questions posées par un vénérable prêtre, n'otre correspondâut"Que plus tard dans le numéro de l'Etenda-d du 27 décembre 1887 ledemandeur reproduisait avec approbation un article du journal La Véritédirig contre la revue, le Canada français, qui venait de paraître à QuÎbcsous le. auspices de la Faculté des Arts de l'Université Laval, et dans le-quel non seulement plusieurs professeurs laïques, mais encore des prêtreset des ecclésiastiques étaient dénoncés comme des libéraux c'est-à-d^re de

'Z.^:t::^J^^'--^. -- >« ^^Pe - en guerre a^ l^Iit
j.,.

j uaiio i-ia i.\srunis suivants;

La loterie

nationale.

Le Canada
Français.

?*te
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" M. l'abbé Oasgrain est en quelque sorte le fondateur'de l'école connue
" en ce pays eous le nom de Société d'admiration mutuelle, école qui n'a ab-
" solnment rien d'ultramontain, école qui compte parmi ses principaux
" adeptes :

" Suite, Fréchette, Faucher de Saint-Maurice, Marmette, Nazaire
" Levasfeur, Napoléon Lcgendre et des étoiles do troisième grandeur,
" comme Eudore Evanturel, Jacques Auger et Eugèiio Vwiceslas Dick. M.
" l'abbé Casgrain a toujours été considéré comme le pèr.; littéraire de tous
" ces gens de lettres qui admirent et singent Hugo, de Musset et Théophile
" Gauthier.

" Qui ne se souvient des efforts que fit M. Casgrain, en 1878. pour dé-
" fendre M. Parkman contre les justes attaques de plusieurs écrivains catho-
" liques qui avaient reproché à cet historien naturiste son langage outra-
" géant à l'adresse de l'Ei^lise qu'il avait osé comparer à une prostituée.
' Non seulement M. Casgrain défendit son ami, mais il aurait voulu que
" l'Université Laval honorât publiquement cet hérétique. Et l'on peut
" dire, en toute sikreté, que si le nom de cet insulteur de Mgr de Laval, des
" premiers missionnaires canadiens et de l'Eglise Universelle, ne figure pas
' parmi les docteurs ès-lellres de l'Université, ce n'est pas la faute de M. Cas-
" grain.

" Si M. l'abbé Casgrain a montré beaucoup de sympathie pour M.
" Parkman, il a, par contre, en diverses circonstances, affiché son hostilité à
" l'égard des Jésuites. Par exemple, en novembre 1883, il a publié, dans
• VOpinion Publique, sur YHistoire du Canada par Garucau, une élude où il

" accusait, sans aucune preuve solide, les missionnaires jésuites d'avoir/««7
" exclure les Pères Récollets du Canada, après le traité de Saint G^ermain-
" en-Laye et de s'être appelés eux mêmes au pays. Pour tout dire en un mot,
' M. l'abbé Cisgrain n'a pas craint de donner un appui assez marqué à M,
•' Benjamin Suite dans sa détestable campagne contre les Jésuites.

" M. l'atibé A. H. Gosselin est peu connu par des écrits signés de son
'• nom. La Patrie se chargera de tious dire de quel côté sont les sympa-
• thies de ce collaborateur du Canada-Français. L'organe de Beaugrand
- disait donc le 3 juillet 1884 :

" Notre digne ami, M. l'abbé Gosselin, curé de Sainte Jeanne de Neu-
' ville, est arrivé dimanche dernier d'un voyage de plusieurs mois pendant
" lequel il a visité la Terre-Sainte et une grande i)ariie de l'Europe. Nos
' plus cordiales félicitations à notre ami sur son heureux voyage."

" Et songez qu'à cette époque, la Pu^ne.n'était pas la feuille relative-
" ment incolore qu'elle est aujourd'hui. Dans ce temps là. rédigé par M.
' Fréchette, elle taisait une lutte violente, haineuse sur le terrain social et

retigteas
; e^le amenait des idées tellcmcut avancées que M. idercier lai.

'• même cherchait à s'en débarrasser et proclamait ses rédacteurs de "po-
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." écrire ,„p„„oI„.,t 2, ":,;"», :

""' " """^''^ "" >"''"« " ?"

• ««„!"".i;-
^ °" ''"•",'' ' Weii d'nulrM, l'Uuivomté Laval mérilorait le»

co'
.. nos i,ber,.,s co„„itu,io„„„ne. „. le, i,„„.é,. de la ««^,„X:l!

• tlle doit êlre jolie la nitgm, bien commie nn nn f™„„

grand s était donnes lui-mèmo auparavant
" En septembre 1884, la Patrie écrivait encore •

" M, l'abbé Ilamel, G. V. de l'U.m-ersité est arrivé en cette ville hi.r

•• ^^ZX:^^'- '- '^ --^^^- '-- eordia^'^el^l^^n

• Il eernit facile de multiplier les cilalions pour proiu-er qae l'école liWra e a pi „s avancé., a lonjours co„sidéré les hoL^esqui dMve .Un

'

• fa». ™.„tr'
"""""" "' """ ««'•»""-">«" '^"taol.é de libéralisme, s'il

" lo. Tar le fait incontestable que. partout dans !« „„„„ i ,

" tenrs at.eniif,. les „Uram„„.ains co, me les ibéraJ e.Tl ™rHc„T"'°"ment la masse du clergé, le rejarden. comme W P«"'«»l«'e-

:;

ce;:resfrz?r;r cTbiii;?»"-:: 'r; ^rpire^-rr;
•• :ïd:str::s;::,r

"™° "' """-''- »» --^ <-*- "-"-

• fr.L°°' *'""t' T'i"
''*""•"''» 1"'" » acceptée de la mai,, de l'impie dn

•' f^bi-Sïïïi^S '"""^ -"" """° ™"-"""- -^»'« - "'"^^'

«Xf''0bl.rdûc:;adaéf.i^'° ''r*™^
.''«-/"Si-' T'-incial des Pérès"Diats au L,,nada ela,l sais, d une pla,nte formulée par l'Honorable J .TRoss a„c,e„ prem,er m,„i.,re de la province, dans laquell Ô dernie;se pla,g„a,. de certa,n.s accusations portées coutre lui par le Pè é

rr/: "iiitTcir " " '" "°"""""'"" "- ««"^ «"-'-'»»-"«

d.ns'^l'^-''
•" .'""""'

"'f
'" ''™»"'»"" «produisait, avec aooroh.„„„dans iE.,„uara. an .,t,cle de La Vérité dans lequel il «ait din
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" M. Tarte (savoir le rédacteur du journal le " Canadien " de Qnt'bec) admet
" que la question n'est pas réglée d'une mauit're finale, c'est-à-dire qu'aucun
" jugement n'a été rendu

; et cependant il prétend savoir ce que le Père
" Augier, juge dujiro.-ès, aurait répondu aux avocats do M. Ross.

" Nous voulons croire que M. Tarte ne dit pas la vérité, car autrement
" la réputation du Père Provincial des Oblats serait pour toujours ternie,
" flétrie même "

Que le lendemain, 17.janvier 1888, le demandeur publiait dans V Eten-
dard une lettre du Père Augier, à la date du 14 janvier 1888 dans laquelle
il disait: " Je n'ai pas prononcé de jugement sur la plainte qui m'a été
" adressée par l'hon. M. Ross, contre le R. P. Paradis.

"J'ai seulement écrit à la date du 20 décemlm-, à Mgr. l'Kvêque des
" Trois-Rivières, dont l'hon. M, Ross est le diocésain, une lettre dans laquelle
" il est donné dea explications connues et acceptées, quand au fond, par le
" R. P. Paradis et acceptées aussi par l'honorable M. Ross.

" La publication de cottu lettre mettra, je le désire vivement, un terme
" à ce triste et peu édifiant débat auquel se livrent certains journaux.

" Au reste, il n'appartient pas à un journal de juger un prêtre et un
" religieux, môme provincial de son ordre, et de lui tracer la ligne de con-
" duite qu'il doit tenir pour remplir son devoir. 8a conscience, sa règle et
" ses supérieurs ecclésiastiques et religieux lui suffisent amplement."

Que le 25 janvier 1888, le demandeur faisait connaître dans VEtendard
ce que comportait celi lettre à Mgr des Trois-Kivières en reproduisant
-avec approbation du journal, La Justice :—

" Le 20 décembre dernier, le même père Augier écrivait à Sa Grandeur
" Mgr. Laflèche :

" Après une enquête sérieuse et un examen approfondi de l'affaire, je
" dois déclarer que je n'ai rien trouvé qui puisse justifier l'accusation dont
" se plaint l'hon. M. Ross.

" Voilà un jugement formel. Mais dans l'opinion de ce juge, ce n'est
" pas un jugement, puisque moins d'un mois après, le même juge déclare
" qu'il n'a pas jugé.

" Cependant Sa Grandeur Mgr. Laflèche trouve que c'est un jugement.
" L'opinion de Sa Grandeur met le père Augier dans une pénible

" situation.

" Pouvons-nous no pas nous incliner devant l'appréciation de ce véné"
" rable évêque ? D'un autre côté, pouvons-nous ne pas déplorer de voir un
" on oblat et un évêque en contradiction flagrante."

Que dans le numéro de VEtendard du 27 février 1888, le demandeur
publiait une " protestation du R. P, Augier, Provincial des Obkts, contre les
" attaques de certains journaux, adressée à Sa Grandeur Monseigneur
" Laflèche, évêque des Trois-Rivièr^s," dans laquelle il disait :
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" Monseigneur,

"Par votre lettre du 17 courant, vous me faites un devoir de protestercontre les journaux qni se prétendent catholiques et qui violei^td-unemanière sj étrange, les règles de lEglise en ce qui concerne l'au ôrité reî'gieuse et le respect dû aux personnes ecclésiastiques "

•' voû7™w?""'^'"'"
'•'""*'

^

".^'^'"'"^^ '''''''''' ^«^ documents que

"pld^Inr'^'^^Tr'' ™" *^"'"'"'"'^" *ï"^ non-seulement le PèreParadis n a pas prouvé la grave accusation qu'il a portée si inconsidéré
• -ent contre le gouvernement de l'ho». M. Ross, ma'is que les do «1; «établissent le contraire, c'ost-à-dire qu'aucune offre n'a é,é faite de Hadu gouvernement pour acheter la conscience du Père Paradis, nip'uIHOOO m pour aucune somme quelconque, en un mot que le gouverne-ment n'a rien offert, ni fait offrir au Père Paradis.

La protestation que vous me demandez, Monseigneur, est faite, eteïlë
est faite de main de maître. Elle est toute entière dans le; lign.s qui oré

• cèdent et qui vous appartiennent. Je ne puis qu'adhérer à vos paroles""Non-seulement l'accusation formulée dans la plainte de M Rossn est pas pro„vé.^ mnis je la crois improuvable. Si, comme le dit VotreGrandeur, en dehors des doca.n..n.s qui ont passé sous vos yeux et lesm,ens.ona des pièces concluantes, qu'on les produise. Je m'engaged avance a confesser publiquement mou erreur.
" Avec vous. Monseigneur, je condamne l'aititude malheureuse d'unmembre de no.re famih-. religieuse. S. conduite en cette affaire est uncandale pour plusieurs et une affliction pour tous. Par bonté, par affec

ion de père,
.,
a. voulu le soustraire aux humiliations d'une condamnation

formelle
; ma récompense est connue de tous.

«^uinauon

" Je ne puis que regretter l'exploiJaton d-mt ce père a été l'objet dela part de certains hommes. Pour moi U. sont coupables de s'être servisd'une soutane et d'un habit religieux pour des lins scandaleuses e purement politiques. f«*c

"Je donne un démenti formel et absolu à certains articles de journaux

.' .'!!.'°.
.!* !" "°

'"'''' '*'"^''"'*' '^'""'"^^ '' '^^ mensonges grossTers

y^ P''"^*^'*^ ^«^ »«'» de la congrégation des Obla.'s qu'on ouiragë.''"

Que le demandeur faisait suivre la* pubiicatïon" dë'ïa" d'ite"'leltrë descommentaires suivants :

**®*

" Le Rév. Père Paradis a été l'ui. des rares patriotes qui aient eu le" patriotismo. «^ '«i,«rffie A- rA-:Bf^r => r •
i

^ «"eut eu leF n^Tgw. a. reoîettr sans faxolesse et sans compromis à cet

-^:^:i^iiKiÉXMSta^m



-^

devoir de protester

qui violeiit d'une
erne l'autorité reli-

ss documents que
ieulement le Père
ée si inconsidéré-

|ue les documents
été faite de la part

Paradis, ni pour
que le gouverne-

n, est faite, et elle

les lignes qui pré-

ur à vos paroles,

inttî de M. Ross
crae le dit Votre
vos yeux et les

e. Je m'engage

lalheureuse d'un
te affaire est un
bonté, par affec-

le condamnation

a été l'objet de
s de s'être servis

aieuses et pure-

cles de journaux
songes grossiers.

on outrage."

dite lettre des

qui aient eu le

compromis à cet

— 17 —
" abus ruineux. De là l'infâme persécution qui a été organisée contre lui.

" Quelle a été, durant la lutte héroïque qu'il a soutenue, sa conduite vis-à-

" vis SCS supérieurs, et jusqu'à quel point a-t-il mérité les mesures discipli-

" naires dont il a été l'objet ? Y a-t-il eu même vis-à-vis lui des mesures de
" rigueur employées par ses supérieurs, ou bien son déplacement est-il dû
" à d'autres causes ? Nous n'avons rien à y voir.

" Mais cela ne nous ôte aucunement le droit de soumettre à une cri-

" tique sévère et de condamner s'il y a lieu toute action de nos hommes
" publics, ayant eu l'effet de persécuter le Père Paradis à cause de sa dé-

" fense patriotique des colons d'Egan, ou de prêter main forte à ses perso*

" cuteurs

" Le Père Paradis a eu le courage héroïque de s'attaquer avec un
" dévouement et une constance remarquables à des abus vieux de cent ans,

" à des menées criminelles propres à achever de décourager le colon pauvre.
" Le mal était immense, puisque c'est dans une partie notable dùauxcrimi-
" nelles manœuvres dont il s'agit que nous devons de voir aujourd'hui plus

" d'un demi million de nos compatriotes habiter le sol de l'étranger."

Que le 24 juillet 1884, sous le titre " Lettre de Mgr l'archevêqx'.o "
f^^ia franc

sujet de la franc maçonnerie, le demandeur écrivait dans tEtendard :
" Un ««aponnerie

«' passage du document épiscopal est susceptible d'une double intei prêta- 'j^g^^w.^"**
" tion ; c'est celui où Sa Grandeur dit que le nombre des catholiques du
" Canada qui ont désobéi à l'Eglise en cette matière est très restreint,"

tandis que le dit passage ne prête à aucune interprétation douteuse ou

double, l'observation du demandeur|n'étant faite que pour être^désagréable

à l'archevêque de Québec, Mgr Taschereau, et le rabaisser dans l'opinion

publique. •

Que le 17 novembre 1885, en réponse à un article de la Minerve dans jj» éoique

lequel cette dernière invitait le demandeur à passer à son bureau où elle <>*<"»"*

lui communiquerait '' une lettre toute fraîche d'un évêque, par laquelle il

" nous demande de l'inscrire eur notre liste d'abonnés en nous offrant et ses

" hommages pI ses sympathies" le demandeur répondait dans un article de

(Etendard :

" Des hommages à la v^„i»le païenne falsificatrice !

" Cela nous rappelle la lettre ce ce pauvre missionnaire d'Afrique qui
" pour avoir la vie sauve, avait été obligé d'aller offrir ses hommages à une
" affreuse négresse, princesse de son état, mais toute repoussante des stig-

" mates du vice et de l'ivrognerie.

" Un abonnement d'évêque... avec dos hommages, etc."

Que dans son numéro du 13 janvier 1886, le demandeur publiait dans
VEiendardlas mandumeats des évoques de cette province, Mgr Fabre, ^S^ethiel.'
Bforeau, Mgr Gravel et Mgr Langevin, dénonçant le mouvement Kiel, mais
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^.ic.t"„t rr,::;•;„•":" ':,:'.T,::::;:'' ." '^"" r--'-- -..^

•• oblige à côtoyer «an/U 7 IW u/" ZX;» '"""°;'°"' »°°'

" Evidemment non !

"

Que dans les numéros du 14 et du 15 ianvi«r laaR

" nAr Mn.,. T««k' u ! '
que, dit-il, "les paro es exoriméespar Mgr Tache, archevêque de St. Boniface //. i^Z i ,

^"™®^^
" qu'il y ait au Canada pour apprécier s inelnt S 7 ''T'"'
:
conduisent pas à la conclusion de Mg. Came o . '

Voi Z^T. T.janvier 1886,;3e colomne.
' ^^meion. Voir 1 Etendard 16

Mgr Taché Qu'un an après, le 24 ianvipr 1««7 c«„o k *•* j , tt
et Mgr Xa-Montnlaisir px M \ .

^^J""' ' ^^^ *'*'® "^^ ^U" manifeste de M
flèche.

^'Aouipiaisir, ex M.l
. ; Deux documents énisoonau^r " U rlû«,a« i l,-

'

Drélat disait • '< T»., •

,

A»uimAce, dans laquelle ce dernierpreiai aisdit
. rlusieurs membres de mes amia r«>«»<. ' ,

«ouuLr

nexion, jai cru devoir repondre que tel n'est pas mon avis - «t A i

devoir Je plus impérieux à remnlir Oni nnrf^i ^ ."^^ • *^'^' « ^e

• oUion et qui doit^voi, sunor^l d^Eta"; eriiTS!':'"!'' " "'

««ce. ...Vis de .« ^-,ue,de7:re:^:^:sTS"';rr,ten-
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fanait précéder cottel matière, est Bapérieure, c'est celui de sa conscience, c'est là dictée de son
118 un régime popa-| propre jnjrement

" De plus, comme c'est à lui que Dien impose le devoir.de juger par
son Tote, il a en formant sa conviction, grâce d'étnt

les institutions nous
s avons plus besoin
iirs ecclésiastiques et

amner la trahison de
qui les sacrifient?

ffiaiichit-elio de nos
le sévèrement, le mal

" Il existait pour Sa Grandeur Mgr. Taché, une antre raison encore de
répondre aux députés le consultant, pour savoiç s'ils devaient renverser
le gouvernement, que " tel n'était pas son avis"; cette raison est multiple
et elle est évidente

J6, encore à propos
sn cSutradiction un
e d'Halifax et Mgr
" Que faire alors ?

"

e de Mgr O'Brien,

paroles exprimées
re /e plus compétent
i**! et ses actes, ne
Voir VEtendard 16

Jn manifeste de M.
hmandeur publiait

rois-Rivières et une
laquelle ce dernier
posé carrément la

? Après mure ré*

" De plus, il ne faut pas oublier dans quelle position étaient N.N. S, S.

Taché et Grondin : Ils venaient ici dans le but de solliciter, pour les vie-

times des troubles, des secours immédiats 8eul le gouvernement pouvait
donner ces secours, et le défaut de secours exposait toute une population
aux horreurs de la famine, à \'\ mort même, ainsi que les documents en
font foi.

" Or, nous le demandons- : N. N. S. S. en supposant qu'ils eussent vu
chez le gouvernement une culpabilité méritant la déchéance, pouvaient-
ils, lorsque ce n'était pas leur devoir d'état de voter la chute du jrouver-

nement, recommander de renverser des hommes auprès de qui ils étaient
en supplication po:ir obtenir un secours, la vie de leurs ouailles, en

f" quelque sorte ?
"

Que dans une autre circonstance, à propos de la loi provinciale des 2,» loi des
Asiles d'aliénés, proposée par le gouvernement Ross, et de la discussion pu' ««'«» «< '«

blique à laquelle elle donna lieu, savoir, le 30 septembre ?886, le deman- S2«"ea„.
deur publiait dans V Rtendard la lettre du Cardinal Taschereau, archevêque
de Québec, dans laquelle Son Eminenco disait :

" .le n'ai pu découvrir

. ,,
" contre quelles imminutés cette loi pouvait pêcher. Elle ne me paraît pas

ivis
;

et dans le " aller au-delà de ce que le contrat autorise le gouvernement à faire "
;ition des coramen-

|
mais que le lendemain 1er ociobie 1886, le demandeur, dans le seul but dé

,

mettre son Eminence en contradiction avec lui même et l'Episcopat de la
uté agissent-ils en

|
province de Québec, publiait dans ['Eleiidard des lettres et télégrammes de

msabilTt-'d^'^/
V'^ \^°^ Eminence et des dits evéques de cette province, lesquels lettres et

e <le la dé-
\ télégrammes n'étaient pas sa propriété et n'étaient parvenues à sa posses-
sion que dans le secret professionnel, à titre d'aviseur légal des Sœurs de la

Providence, propriétaires de l'Asile des aliénés de St-Jean de Dieu, à la

Longue-Pointe
; et que tout particulièrement ça été sans l'autorisation des

dits évêques que les dites lettres et les dits télégrammes ont été publiés ;

ce que constate Mgr Fabre dans une lettre de sa pirt publiée dans VElen-
dard du 7 octobre 1886. et ce que la défendfirpRKn ^tnblim nlna a»„.^U-

ment d'ailleurs en temps et lieu, ainsi que le tout apparait plus au long en

re

le et il est évident
ou si l'on veut le

t de son domaine,
une grande défé-

n avis qui en la
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référant aux dits numéros de VEtendard des di»s 80 septembre et 1er octobrt

Mgr Oravel
'/* *"'*' ""'' numéros des 5. 6 et 7 octobre do la même année.
Le Mmile, dans son numéro du 7 Hopti-inhre 1888. publiait um

lettre de Mgr. Ciravel, évêque de Nicolet, à l'occaHion de la visite d*
Sir Hector Langeviu à la ville de Nicolet, dans laquelle Sa Giandeu
disait entr'autres choses :

* Dans dix ans, toutes ces entreprises (d'u.
intérêt particulier à la ville de Nicolet auxquelles Sa Grandeur faisai
allusion) auront produit leurs fruits, et quand alors vous reviendre
nouB visiter, portant la gloire d'am carrière politique de quarante ans et w
bîaaon toujours immaculé, noiis mettrons à voiui acmeilfir les ressources d
de notre prospérité. Pour le présent, nous ne pouvons guère vous offrir qw
les assurances de votre indéfectible loijautê.''

A cette lettre, le demandeur répondait entr'autres chcses dans k'
numé-o du 27 septembre 1888 de VEtendard, reproduisant en même
temps la dite lettre :

*• Que veut donc dire ce document ? Tout simplement, que Nico
'Met a grand besoin de chemins de fer et d'améliorations à son port

;

l'^que Sir Hector, comme ministre des travaux publics, par conséquent
^'* dispensateur des deniers du coffre public pour les tins de travaux
** d'utilité générale, peut, suivant sa volonté, consacrer des millions,

I*

étendre jusqu'à Nicolet le tronçon de chemin de fer déjà construit
" pour faire élire M. Vanasse

;
que nos ministres et notamment Sir

** Hector n'ayant généralement, ces années dernières, consacré les

*^' fonds publics, que dans des entreprises où bénéficiaient personnelle-
** ment leurs projets politiques, il ftillait démontrer le chemin de fer
" dont Nicolet'a besoin, comme une entreprise utile à la gloire de Sir
** Hector et à sa popularité. C'est ce que fait la lettre en question."

Laval et le
,

.
^"® ^^^ attaques du demandeur contre l'autorité religieuse n'ont pas été

Saint 5rt^«. limitées aux évéques et aux prêtres du Canada mais qu'elles ont aussi été
dirigées contre le Pape.

Que par exemple dans la brochure signée "Castor," mentionnée plus haut,
le demandeur disait et faisait dire :

" En deux mots," parlant de J. A. Cha-
pleau au sujet d'une université catholique à Montréal, "

il a vendu d Rome
" la cause et les intérêts de Montréal, comme il les a brocantés à Québec.

" Laval l'en récomper.sa et d'une manière privée et d'une manière
publique en lui obtenant du Saint-Siège la croix de "^commandeur de St-
Grégoire," c'est-à-dire que la Cour Romaine aurait acheté l'honorable
J A: Ghapleau rw moyen d'une décoration.
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Que plus tard, savoir le 24 avril 1883, le demandeur soussa signa-

ture «* P. X. A. Trudel," déclarait dans V Etendard:

" Lorsque, il y a quelques semaines {{'Etendard publiait le décret

" le bO mars 1883), la voi.x auguste do Rome nous a fait entendre
" la décision qui devait clore le dernier débat auquel j'ai pris quelque
'* part, je me suis soumis de tout cœur et sans arrière-pensée àcejuge-
** ment supérieur

" Nos agresseurs ne réussiront pas à nous engager dans urse nou-
** velle lutte sur ces questions décidées.

** Je me bornerai à ré[M/er ce que j'ai déjà dit et à déclarer solen-
** nellement que j'adliùre de tout cœur et sans arrière-pensée, et avec
** la soumission la plus parfaite, au décret émané de la S. G. de la Pro-
*' pagande, le 27 février dernier, relatif à l'Université Laval et que le

"journal YElmdardy adhère également."

Que nonobstant cette déclaration, le demandeur n'en continua pas
moins à négocier et agiter pour obtenir une révision de ce jugement de
la cour de Rome, et en 1883 fut un des plus ardents promoteurs du
voyage du Dr. Desjardins, dont il sera fait mention ci-après.

Qu'effectivement dans le numéro de V Etendard an 15 septembre
1884, le demandeur annonce :

" La dernière décision de la S. G. de la
*' Propagande, sur l'instance commencée par le Dr. Desjardins en 1883
'* est la reconnaissance absolue des droits de l'Ecole de médecine.

** Or, cette reconnaissance est la justification de la position par
" nous prise sur cette question devant la Législature de Québec et
" auprès da St-Siège en 1881. Garce sont les mômes droits que les

" défenseursde l'Ecole ont invoqués etque leurs adversaires ont niés."

Puis dans le numéro de V Etendard à\x 17 septembre 1884, le de-

mandeur sous le titre VExécution des Décrets, ajouta :

" Tout le monde est disposé à obéir aux ordres de Rome. Mais
"une expérience assez récente nous a démontré qu'il y a un abîme
" entre les décrets du St-Siège et leur exécution de la façon dont l'en-

" tend Laval."

Que pour empêcher toute discussion, Sa Grandeur Mgr Fabre
adVessa un mandement que le demandeur publia dans le numéro de
VEtendard àxx 22 septembre 1884 et dans lequel on

" Ges jours derniers^ il Nous était communiqué, par une voix au-
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" torisé», une nouvelle décision du ??t. Siège et cette décision est telle-

" ment pérft;j|(i|ol (^ et fi i nie que, non «euUnv'*nt elle n'admet aucune
'* réplique, mais qu "ncore elle demande un acte loyal et chrétien
" d'obéisHance, ù ceux dont elle ontrecarre les vues et les opinions le
** plu» directement.

" Aprèn avoir discuté de nouveau cette quention, la S. Oongréga-
" tion de la Propagande, le 1 1 août dernier, en est venue ù la conclu-
" sion que l'on devait n'en tenir aux déciMions déjà données en confor-
** mité avec les décrets de 1876 (1er janvier) et de 1883 (27 février(
* In decisis juxfu Décréta 1876 et 1883 et ad maitein. Dans l'expression
** de ses intentions, la S. Congrégation expose qu'elle reconnait comme
" unique université ciil.iolique dans la Province l'Université Laval et
** sa Succursale à Montréal, et lù-dessus, elle donne aux Evêques les
" avis qu'elle croit opportuns, entr'autres choses, qu'ils aient soin

**<f' imener rnffiliation de leurs collèges et séminaires à l'Université
** Laval, si déjà cette alliliation n'est pas effectuée.

" Le St. Siège déplore hautement que l'union désirée de l'Ecole
" de Médecine et de Chirurgie de Montréal avec la Succursale et sa
" séparation d'avec l'Université Victoria n'aient pas eu lieu. L'Ecole
** de Médecine et ses Hôpitaux, vu les circonstances actuelles, seront
*• laissés dans le statu quo."

" Cette décision de la S. Congrégation a été approuvée dans tous
" ses points par Notre Très-Saint Père le Pape, et communiquée aux
Evoques de cette Province, avec ordre de la mettre à exécution.

*' C'est l'L nire où jamais de montrer notre esprit de foi et d'obé-

issance, non pHS cette obéissance chagrine et ergoteuse, qui'se soumet
* à force mHJeure en public, et qui proteste hautement de sa soul^;.
** sion tout en faisant de secrètes réchimations et en laissant échior^»-
** de sourds murmures ou des blâmes amers contre les volontés uu
" Saint-Père."

ti

<(

Qu'après avoii .ablié le dit mandement, dans le même numéro, et

immédiatement afrti. ' ^ . mandeur faisait un nouvel acte de soumis-

sion entière dans Is • ^it.es'. f-nivants :
'* Nous nous empressons de

** faire, à la suite de mie idvêque, "te de soumission respecueuse
" aux ordres du St. oicge t d'odéissauce au mandement ci-dessus qui
** le» a promulgués/'
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Qu'une Bemftine à peine plus tard, savoir : le 29 septemlrr*» 1884,

le demandeur revenait à charge diitis un article de plusieurs colonne»
de V Etendard, intitulé " Des modèles de soumiK^ion," et concluait:

^ *' Cela étant posé, et diverses circonstances que nous no nou.^ rappelle-
" rons pas établissent (juo nul. dan» la presse, ne devrait se servir,
" .onriaie r.n -.en de polérnique, d'un véni^nible document que l'autorité
" ecclésiastique ne juge pus i\ propos de rendre public; nous concevons
* à peine l'iudécence avec Inquelle certaines feuilles ont l'effronterie
" de proclamer que nous Hommes condamnés par ce document."

Que les dits écrits et articles de V Etendard ont été publiés par le

demandeur en personne, ou au moins à sa connaissance personm lie et
avec son approbotion.

Que les dits écrits constituent les délits les plus graves qui aient
été commis jusqu'à nos jours envers le clergé catholique de ce pays,
d'autant plus dangereux qu'ils viennent d'un homme faisant profeshion
quotidienne de dévouement illimité à l'Eglise catholique et à sa hié-

rarchie.
^

Qu'ils ont eu pour conséquence l'insubordination cléricale m Décadence
Canada, et la décadoncu de l'autorité religieuse, décadence que le de-

^;,.f

'•'"''"*"

mandeur constatait lui-même dans les lignes suivantes de V Etendard
'*

^^^''

da 10 septembre 1887 : "M. Tarte (rédacteur eu chef du journal
" le Ganadien) parle du respect pour l'autorité des évoques au Canada.
* * En effet ce respect s'en va rajmleiiieiit. '

'

Que tous ces écrits, faits et gestes du demandeur et d'autres cir-

constances, que la défenderesse signalera en temps et lieu, justifiaient
la défenderesse et sou journal Le Monde d'avoir écrit et publié les arti-

cles dont se plaint le demandeur dans sa déclaration,'et plus particuliè-
rement que le demandeur manquait da franchise et de sincérité

;
qu'il

était un hypocrite
;

qu'il a insulté les autorités religieuses catholiques-
romaines, savoir le Pape, les évêques, les prêtres

;
qu'il est en révolte

à leur égard, et qu'il s'est constitué le régenteur, le censeur et le con-
trôleur de toute autorité religieuse.

eiise.
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II.

Altitude po
litique In-
sultes aux
laiques.

Et la défenderesse allègue de plus :

Que le demandeur s'est distingué non seulement par ses attaques
contre le clergé, mais encore et autant par ses insultes à l'adresse de tous
les laiques qui ne pensaient pas comme lui, et pour ne signaler que les
hauts fonctionnaires de la province et du pays tout entier, qu'il suffise de
mentionner les noms suivants :

1. Les Honorables juges Routhier et Jette, et l'honorable P. J.
Çhauveau, shérif de Montréal, tous accusés d'être des libéraux dans le
sens défendu par l'Eglise. Etendard du -^7 décembre 1887.

2. L'honorable Gédéon Ouimet, accusé de travailler " avec une
" persévérence incroyable à réaliser ici les programmes maçonniques
•* du fameux F. Macé." Etendard des 10 et 16 janvier 1885.

3. Un lieutenant gouverneur français et catholique de la Province
de Québec, accusé d'être (nmc-msu^on.—L'Etendard, 9 juin 1884.

4. Un député français et catholique de Montréal accusé d'être
franc-maçon,—Même numéro.

5. Même accusation contre " l'un des juges en chef" et " le chef
français catholique des ministres fédéraux."—Même numéro.

6. L'honorable J. J. Ross accusé d'avoir tenté d'acheter la cons-
cience d'un missionnaire. Etendard, 9 septembre et 8 octobre 1887.

7. L'honorable Honoré Mercier, premier ministre de Québec
accusé '< d'insigne mauvaise foi etde manque de qualification pour jouer
le rôle de chef de parti politique honnête. Etendard, 15 août 1884-
d'être " un mangeur d'altramontains," .Ë'^eM(fa/-(/ du 5 mai 1885 ;

''
Il

" n'y a," continue le demandeur "que la haine doctrinaire qu'il entre.
" tient contre nos principes qui lui inspire les violents outrages qu'il
'* ne cesse de proférer contre nous

" M. Mercier..
.
hait l'ultramontanisme ou le cléricanisme d'une

" haine de sectaire. La fureur et ses invectives ressemblent, à s'y
méprendre, à celles de la franc-maçonnerie et de la libre pensée."

Ou encore VEtendard du 8 mai 1885 : "M. Mercier vend une élec-
" tion et cherche à la reprendre par une coutesta 'ion. Je pose un etî»
'* retiens deux."

I
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8. Sir John A. MacDonald, K. G. C. : "Sir John lui-même est

" l'instigateur de la guerre aux catholiques." Titre d'un article de
V Etendard du 11 janvier 1887, dans lequel il est" dit :

" Il a brûlé le parlement en 1849, en haine de nous."
" Il a prêté neuf serments de haines orangistes contre le catholi-

** cisme."

9. Sir Hector Langevin, K. C. M. G., ministre des Travaux
Publics

:
" L'orangissisme soutenu par Sir Hector Langevin dans sa

" croisade contre les in-stitutions religieuses et civiles du Bas-Canada."
LEtemhnl du 23 novembre 1880. Dans le même numéro le deman-
deur dit

:
'• Successivement, Sir Hector a pu ainsi sacrifier : les droits

" des catholiques du Nouveau Brunswick ; la juridiction exclusive de
" nos législatures provinciales en matière de mariage, cette source
" principale de nos droits civils, la langue française au Sénat, le
<' contrepoids créé par la constitution pour maintenir l'égalité entre
" Québec et Ontario, nos droits de légitime expansion dans le Nord-
" Ouest, nos droits d'y maintenir notre langue, etc., etc."

10. L'Honorable J. A. Chapleau, dont, dit le demandeur dans
V Etendard du 29 janvier 1886, Sir John aurait refusé de l'avancement
dans .-on gouvernement, parce -que, ajoute Sir John, toujours d'après
Y Etendard, ''J'ai en ma possession certains documents qui niempêchent de
confier à Ohapkau la direction d'un vnnistère oà Von dispose de grands inté-

rêts financiers ou de grandes sommes d'argent."

Qu'en politiquiî, le demandeur a longtemps professé un dévouement
ilHmitéau parti conservateur, mais que dans la pratique, il n'a cessé d'être ^«"'««on»
en désaccord avec les chefs do ce parti

politiques.

Que dès 1871, lorsqu'il brigua les suffrages des électeurs du comté de
Champlain pour la chambre locale, il se présenta non-seulement contre un
conservateur, mais encore contre le gré des chefs du parti, et notamment
l'honorable J. J. Ross, ministre de la Division.

Que durant la môme année 1871, il suppor^iit J. J. Ross, conservateur
protestant et riche négociant de Québec comme candidat parlementaire
contre l'honorable Josei)h Cauchon, aussi conservateur, mais catholique,
contrairement aux articles de son " i)rogrararae catholique," mentionné
plus haut, progi-amme qui, d'ailleurs, finit par recevoir la condamnation
de l'autorité religieuse comme inopportun.

Que sa nomination au Sénat, en 1873, a été le résultat d intrigues et
de démarches personnelles de la part du demandeur auprès des ministres à
Ottawa et de l'honorable Louis Archambault en particulier.
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1.S ^ZITa ^''pTIV^"'
^' ^^"«"^^«^ conroqnait «ne assemblée dans

X et l'ho ut r';''
' '''^"'''""'' °" " '"J""* rhonorable M. Mas-80U e

1 honorahle U. de BoncherviJIe A propos du tracé de Terrebonnepour le chernm de ier Q. M. O. & ()., dans le but de forcer l'adoption dutrace par le Bout de TIlo et Hochelaga, où le demandeur avait des terrain!
considérables qu'il avait achetés eai spéculation

.hpJi"?
'''"' ''' "'''*'• '" 'i*^'""»^^^"^- "" ^^ssait de proclamer son atta-chement aux pvmcipes et aux chefs du parli conservateur

; que, par exem-

t^Vlm^^'"''
"^^^ ''•'-''- ^^"^-" -tionlée'jllusluT

''Cotte constitution parfaite, ce complet rouage législatif, administratif
et judicmue a l'opéranon duquel nous allions confier nos intérêts les plus
chers, avec qm^lesolhctude, quel zèle, quelle patriotique énergie Mes-sieurs Cartier, Taché. Langev.n et Ohapais. sec.nîdés en' cela iw la kr-

_^

geur de vues et 1 esprit de justice de Sir John Macdonald, ne travaillèrent-
t-U pas a nous es obtenir

! avec quel ensemble, quelle union, la phalange
conservatrice n'en assura-t-elle pas l'adoption, lorsqu'ils furent soumis au
vote de 1 ancien parlement du Canada (page 11).

^^

"Il n'y a que quelques semaines, la capitale de cette province offrait

^_

au digne chei conservateur, le Très Honorable Premier Ministre duCanada un banquet ayant tous les caractères d'une grande démonstra-
ion politique. Oi-^ combien de sénateurs ont figuré dans cette impor-" tante circonstance ?

^

^^
" A son tour Montréal vient de fêter l'honorable Premier de la Prcvmce de Québec. Nous ferons encore pour lui la même question : Corn-

^^

bien de conseillers législatifs figuraient dans cette imposante demonstra.

_^

"Naturellement, par cette remarque, nous ne voulons aucunement
^^

diminuer la signification de ces témoignages si flatteurs en faveur des
chels conservateurs, ni aucunement mettre en doute la popularité de sirJohn, pas plus celle de l'honorable M. Chapleau (p. 100).

" Il ne faut donc pas toujours tenir les chefs responsables de certains
•' mécomptes- Il y aurait, quelquefois, injustice à le faire.

"-Certes! le drapeau conservateur est. aujourd'hui, vaillamment etnoblement porté !

" Nos chefs fédéraux et locaux sont de nobles caractères, 'des hommesde cœur et d intelligence; et nos destinées ne pourraient être confiées à deplus habiles mains (p. 133)."

Qu'en 1880, peu de temps après la publication de " Nos Chambres
Hautes, le demandeur en personne requit M. Montplaisir, député déni plam, de iuiro signer par ses collègues une supplique aux chefs du

\
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gouvernement conservateur d'Ottawa, priant Sir John de prendre dans son
cabinet un sénateur canadien-français, et que pour lui être agréable, le dit
Montplaisir fit signer une supplique à l'effet ci dessus par M. Vanasse, député
de Yamaska, les autres députés auxquels il s'adressa ayant roiusô de le
faire.

Que vers la même année, 1880, ut après jusqu'en 1883, le deman-
deur prépara et fit préparer des lettres aux ministres français à Ottawa
quil remit ou fit remettre à des intimes pour les faire si-ner par des
députes et des amis du parti, dans lesquelles il se fai.sut Recommander
comme ministre français, ainsi que le tout apparaît plus au long en référant
a une copie des dites lettres, écrite par un des employés du demandeur,
laquelle se lit comme suit :

"A l'Honorable M. Langevin

Ministre des travaux publics.
" Monsieur le Ministre,

" Il se fait, dans notre province, un mouvement auquel il ne
nous est pas permis de rester indifférents. Vous en eonnuissez mieux que
nous, sans doute, la force et l'objet : nous voulons parler du désir général
qui se manifeste devoir le successeur de 1 Honorable M. xMasson chosi dans
le ûenat.

•' Or, comme une haute question de principe est en jeu dans cette af-
faire nous croyons ne pas devoir y rester étrangers. Nous prenons donc
la liberté de vous soumettre les c:onsidérations suivantes

; et en le faisant
nous croyons être les interprètes fidèles de l'immense majon té des habitants
de.la Province de Québec :

" ^°- ^'^^ Chambres Hautes sont dans notre système de gouvernement
1 élément conservateur par excellence- Pour les maintenir, il faut leur gar'
der tout leur prestige, leur autorité, leur efficacité. Or, privées d'une légi-
time portion de l'influence et du pouvoir administratifs, elles tombent bien-
tôt dans

1 insignifiance
;
et leur amoindrissement amènera infailliblement

leur abolition. Nous osons donc vous représenter qu'il faut conserver le
principe d'une plus juste rétribution du pouvoir administratif entre le Se-
nat et les^Comrnunes.

" 2o. La population de la Province de Québec ne peut consentir pluB
longtemps à n'être pas réprésentée olliciellement par un membre du gou-
vernement dans la plus Haute Chambre du pays, au triple point de vue de
la langue, de la nationalité et de la religion ; et cela lorsque vos prédéces-
seurs libéraux, eux, ont toujours eu au Sénat deux ministres catholiqueg
dont un canadiens français.

:mj
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" 30. Enfin, nous ne pouvons oublier que le tfénat était, dans la penséedes auteurs de la Confédération, colle des trois branches de la législature

Z^;Zr'''"'''''\^?'^^^^^^ Aj^'-è^ avoit combattu
Aingt ans le principe de la représentation basée sur la population, Québeca accepté d être représenté par soixante et cinq meinb... aux Communes,
lorsqu V en était donné quatre vingt huit à Ontario.et cela, seulom.nt, sur l'as-
surance lormel e qu elle avait l'égalité dans le Sénat. Or. il est bien connu
que 1 autorité, le prestige et le patronage dont disposent los ministres leur
permettent de contrôler grand nombre de votes. Ontario, ayant trois mi-
nistres au Sénat et Québec aucun, se trouve donc comme si elle avait au
Sénat le double de membres de Québec. Que devient alors l'écralité ? L'é-
quihbre au Sénat qui est une des bases delà constitution, se trouve donc
rompu, et Tesprit de la constitution violé. Nous faisons, avec confiance
appel à votre patriotisme et à votre esprit de justice pour obtenir le redres-
sement de griefs aussi sérieux. En même temps, nous osons vous exprimer
notre désir que l'Honorable M. Trudel soit choisi pour représenter notre *

rrovmce comme ministre dans le Sénat.

"Nous avons l'honneur d'être,

" Monsieur le Ministre,

" Vos très humbles et très dévoués serviteurs."

Que la brochure "le Parti, le Pays et le Grand Homme," mentionnée plus
haut était surtout dirigée contre l'honorable .T. A. Chapleau

; mais que
ce dernier entra dans le gouvernement de Sir John A. Macdonald le 29
juillet 1882, en qualité de Secrétaire d'Etat.

Que dès lors le demandeur conçut le projet détablir un grand journal
dans le but avoué de défendre los principes catholiques et conservateurs
(afin de mieux capter le clergé et la grande majorité des électeurs
de cette provincei, mais avec l'intention de mieux assurer la ruine de l'Ho-
norable J. A. Chapleau et son propre avancement politique.

Que le 23 janvier 1883, le demandeur commença la publication
de son journal rEtendard qu'il annonça de suite être un journal con
servateur. "Or, disait le demandeur dans son numéro pro,spoctus du
28 janvier 1883, sous le titre Les Partis Politiques, " les fondateurs
"de rEtendard sont et ont toujours été conservateurs. Notre' ail é-
" geance au grand parti commandé successivement par LaFontaino Morin
" Taché, Cartier et les chefs actuels, a été si constante que, depuis plus de
•' vingt cinq ans sans interruption, nous combattons sous ses drapeaux
" Jamais nous n'avons douté sérieusement qu'il ne fut le parti National par
" excellence."

^
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Que pendant les trois premières années de l'existence de VEtendard, tiveUvieux
le demandeur ne ces.sa en toutes o.c.sions de protester de son dé>*'-^'vou>ment au gouvernement do Sir John A. Macdonaid. e. que plus particu-

nees a Mœitreal, il disait dans VElendard :

nnn«" ^'^"f "!7
''^^'^ <^ons.rvateur.s réclament énero-iquement auprès denous, contre

1 encourag.Mnent que nous donnons aux préparatill de ladémonstration en l'honneur de sir John. Non pas ,,ril. Lnl koMiles à ce
dernier, h^en au contraire ! Mais ils prétendent que nous devrions, nous etnos amis, nous ai>stenir, au.M lono-temps que .ir John nous iulH.reva comme
représentant la région de Mon.réal,

1 apologiste des hommes et des pricTpeque nous combattons
;

le contempteur de ce qu, nous est le plus ^her. qui

ne n M r^' 1 ^'\n^'^''
conservateurs et foulé aux pieds notre dra-

avncédn
'''"•'"""'""' '^ '"^^'^"^'^ '^^ I^^- ^•-^--- 1« libéralavance, déguise en conservateur, etc., etc.

^
;:
Le temps serait mal choisi pour agiter de telles questions, "e^ 'tmi're

^^

gm serait de nature a parahjser /ent/,o>masme et à diminuer l'écfal des fêtes à

^^

str John, serait, v,s-à-vis lai personnellement, nne iniustiee. Les démonstrations
en son honneur ne doivent pas être affectées par des questions de cette nature

Il s agit de célébrer le 40e anniversaire de l'entrée en politique dun
' grand homme (i:Etat.

vi«c««.«

^^

" La circonstance est telle ciue, strictement, ses ennemis politiques eux-mêmes
pourraient se joindre aux conservateurs pour le féliciter

" .nlt ^Î.T'f? ""'"'• ''' '''"'' "' ''''""'' «""•^' '?'" "«^ -^' 25, 30 ans dho-
norables états de services conservateurs et ont été ses auxiliaires les plus puis-
sants, ne sauraient s'abstenir.

"Après la démonstration, nous déliuirons leur position, qui est aussi

" à sattri7'"'"7V'"' A"'
'"' ^^"^^^'«••"«"^^^"f- «>^^« collègues, etc., de façon

à sat stan^ parfaitement tous nos amis. Qu'ils ne donnent pas aux enne-
niis le prétexte de dire qu ils aient, en quelque façon que ce soit, contribué
a amoindrir la portée de cet!,e o-rande léte conservât .-ico

"Qu'ils y soient donc tous. Et vive le drapeau ! Vive le vieux chef "

Que pendant les sessions de 1884 et 1885, le demandeur n'a pas
cessé ostensiblement de donner son appui «u gouvernement de sir John.

Que même le 28 août 1885, longtemps après les troubles du Nord .- .. , .Ouest et la condamnation de Louis Riel, le demandeur adressaifde'/^^oH?^^^^
félicitations à 1 Honorable Adolphe Caron, ministre de la milice, dansun article de aeux colonnes quil terminait dans les termes suivants •

Nous nous faisons donc un agréable devoir d'offrir à Sir A. P.
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" Caron nos plus sincères félicitations, pour l'honneur insigne dont Sa
'• Majesté a daigné reconnaître son mérite. Nous prions également
" madame Caron qui partage avec Sir Adolphe, sous le titre de Lady
" Caron, les honneurs de sa nouvelle dignité, de vouloir bien agréer
" nos compliments, avec l'hommage de nos respects."

Que pendant la môme période de temps, le demandeur continuait
de développer dans son journal la thèse qu'il avait soutenue dans sa
brochure " Nos Chambres Hautes," et qu'à une époque aussi éloignée
que le 23 janvier 1884, à l'occasion de l'ouverture des chambres, il

disait ouvertement au chef du gouvernement qu'il fallait accepter ou
sa manière de voir ou la guerre Dans la correspondance parlementaire
de VEtendard du 23 janvier 1884, le demandeur disait :

*' Depuis dix aus, un groupe composé de presque tous les sénateurs
" de langue française, enregistre chaque année, son protêt contre le
'• sacrifice des droits qu'ils ont mission de défendre. C'est une tâche
'* d'autant plus ingrate à remplir qu'il semble y avoir depuis une
" douzaine d'années, de la part de quelques-uns des chefs conservateurs
' de la province de Québec, un regrettable parti pris de sacrifier nos
" droits nationaux dans le Sénat, de manière à rendre l'influence qué-
" becquoise et française à peu près nulle dans la première chambre de
'* la puissance du Canada. Ces constantes et énergiques revendications seront-
'' elles entendues, ou bien fundra-t-il que les Canadiens- Français prennent
' ' en mains la défense de leurs droits aux prochaines élections, en signifiant
' ' aux coupables leur condamnation de ce sacrifice de ïun de leurs droits les
'

•' plus sacrés ?"

Qu'en même temps le demandeur dirigeait le gros des colonnes de
son journal contre l'honorable secrétaire d'Etat et par des lettres et
entrevues intriguait auprès do Sir John A. Macdonald et de ses collè-

gues français pour son entrée au gouvernement au lieu et place de
l'honorable J, A. Chapleau, ce que la défenderesse entend prouver en
temps et lieu.

Que les articles de VEtendard, cités dans ce plaidoyer suffiront pour
donner une idée du genre de guerre que le demandeur faisait à l'ho-

« norable J. A. Chapleau, et (ju'il commença dès les premiers numéros
de son journal. Voir VEtendard des 3, 13 et 16 aviil 1883.

Alliance ^^^> "® pouvant réussir à supplanter ce dernier, le demandeur,

"^^j" ^j6* profitait de l'agitation Riel, abandonna le parti conservateur provin-

''l
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tl.^'Iïf^'A^".'
^' '"''"'' '^^'^ ^'' "^^'•^"^ -' mépris des principes

3f Irtr s'
' rr"i''""^"'

''"^^ len numéros de V^Jw 'du
3 février, J3 avril, 6 août, 4 et 21 septembre 1883 •

Le 23 avril 1883, il disait :

- «W ^''"%Tr f'^' de toutes nos forces contre la disposition qui
« est manifestée depuis quelque temps chez certains conservateur

" lIvrtTcYsl ''r-:
"" ^"'^"''^" ^^"^ '^^^' définitif serait dlivrer à ces derniers l'influence prépondérante dans le gouvernementde la province de Québec. " ^memeni

Le 21 septembre 1883, il disait :

" Quant à no.s, nous croyons à la nécessité de l'union entre ceuxqui, professant les mêmes principes religieux et sociaux, sontfltspour marcher ensemble; mais nous n'avons pas foi dans l'espèce de
2' "" r "rr

''^ "'^^"^^'^ P^'^^'1"^« ^" -«--*' surtoS Tors

'«rg^dV^"'^^'^
^^"^"^^^ ^"^-"- ^~-^ ^™:

Que bien plus le demandeur fi„it par accueillir avec eràce la nom! ,.nat,on de ce qu-il appelait „„ ra,,U >„ Con.eil Jj!, ? "M S^"'*
Edouard Pacaud," du-il dan, lenumérodc l'««„Wdu 26 août 1887n a jamais fan un mystère de aea principe, en fait de libéralisme
" avancé, le libéralisme à la Gambetta-Ferry mOme.

"""«"««'e

" Ws donc que certaine tri,te, personnage, tel, que le, Ohapleau
& 0,e travaillent à e„,„fc«,W le Canada, ne trouveLt-il, p^sdê,alhé, naturel, dan, M. Pacaud ? N'e-t-ce pa, un parti,a„ def déeant,.»c.ales prévalant en France que le gouvernement Merc ervient de nommer au conseil ?

^ueicier

^' ..^- tZVr'^"""
'' gouvernement est essentiellement repré-sentat f

; à ce titre ne convient-il pas que les libéraux avancés aient

: tltToZTàT'^^^"^^"*
'^^" felaré dans la législature prvtrietout omme à Rome, par exemple, lorsqu'il s'agit de canonisation

etc
1
on insti ue un contradicteur officiel que l'on nomme vulgaire

'' meniVavocat du diahhr "« vuigaire-

Que les dits articles et écrits ont tellement dé-oûté et scandnH«4
grand nombre de membres du clergé et de laïques fondll de ^
^ar.^ que non seulement ils ont cessé de contribuer au fonds social, mJsont même renvoyé le .,ournal comme dangereux à la religion e Tlapatne, ce que la défenderesse prouvera e^temps et lieu et que sanl
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les secours pécuniaires, le patronage et les jobs qui depuis près de deux
ans lui sont arrivés du gouvernement de Québec, il aurait été forcé de
suspendre sa publication.

Que les dits faits, écrits et gestes plus haut mentionnés et d'autres

qui seront prouvés en teraps et lieu, justifiaient la défenderesse d'avoir

publié dans son journal le Muinh que le demandeur étaity(«/o«x, envieux,

deçà de la polltirjite, et que " tous les écrits du confrère sentent l'ambi-
" tion, l'orgueil, l'hypocrisie et le dépit," langage dont se plaint le

demandeur à la page 17 de .sa déclaration, ou encore ce qui suit ot se

trouve cité à la page 2G de la déclaration :
'• De chute en chute, il a

" roulé, en politique jusqu'à l'abdication de la dignité morale de ses

''convictions; en religion, jusqu'à la révolte contre l'autorité ecclé-
*' siastique."

Et la défenderesse allègue enfin :

Foiies-lier. ,

^^^ quant à i'allu.siou aux Folies-Bergères, le demandeur n'a qu'à
gères. s'en prendre à lui-même s'il a donné de l'importance à sa visite à cet

endroit de Paris, qui est fréquenté par presque tous les étrangers à
titre d'étude de mœurs; que s'il eût admis le fait tout d'abord, au lieu
de le nier comme il le fit dans ;ie numéro de V Etendard du 30 avril

1883, si surtout il n'eut pas brodé le conte que l'on trouve dans le.

numéro -de VEftudard du ix mai 1883, il n'en aurait jamais été ques-
tion : Voici comment le demandeur raconte cette aventure-récit qui
est loin d'être complet et vrai, la défenderesse se réservant le droit de
rétablir tous les faits et plus particulièrement que le demandeur est
allé aux Folies-Bergères de propos délibéré :

—
" Nous venons d'arriver à Paris.

" Les honorables Messieurs Gill, Chapleau et Mathieu viennent à
*' notre hôtel en notre absence et y laissent leurs cartes.

" Sur l'une d'elles, invitation à dîner avec indication du lieu de
'' résidence de ces Messieurs; il n'y est nuUemeni question de
'• M. Sénécal

;

" Qui osera dire que nous puissions être blâmé de nous être rendu
'' à une telle invitation ?

" Or, il se trouve que M. Sénécal habitait la même maison que
" ces Messieurs. A quel titre ? Comment ? Nous n'en savons rien.
*' Nous n'avons pas d'affaires à le savoir.

'' Nous dinons avec les amis qui nous ont invité. A la même
" table viennent s'asseoir M. Sénécal et quelques autres.
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^^
*' Après le dîner, MM. Chapleau et Gill nous proposent d'aller

- T' 7"" f.V'^"'^^
''"^'''' ^°^' '^ «^^^bre féerie de i//cA«Z

Strogqfi au théâtre du Chatelet

tiennent à

^^
" Nous montons tous ensemble en voiture; il faisait très noir

Naturellement nous ne nous sommes nullement occupé de l'itinéraire
que nous suivions.

- Nous descendons à un théâtre. L'un de nos compagnons prend les
devants et revient aussitôt avec des billets. Nous entrons. Au bout
de q.elques instants, nous fîmes observer que nousne reconnaissions
nulement le théâtre du Chatelet. Nous sommes au théâtre des
Fohes-Bergôres, nous répond-on. C'est à peine si nous savions con-
fusément qu'il existait à Pari^ un théâtre de ce nom. Nous n'en con
naissions pas le caractère ?"

Que quant à la plainte du demandeur au sujet d'une affaire d'ar
gent avec le collège de Nicollet, la version qu'il en donne lui-même (e't^JTaireNi.
qui est loin d'être complète, ce que la défenderesse établira plus tard^

'"'"

dans le numéro de YMmâard du 8 janvier 1884 est loin de l'exemnier
de blâme. ^

Que quant au reproche que le demandeur fait au Monde d'avoir
dit qu il avait traîné l'honneur de sa famille devant les tribnnaux la
défenderesse faisait allusion au procès en séparation de corps intentée
par sa femme contre lui, qui est du domaine public, et que telle allu-
sion a été bien compriseldes lecteurs du Monde et ne lui a causé aucun
tort.

Qu'il est faux que la maladie de cœur dont le demandeur dit qu'il
souffre soit due aux articles du journal Le Monde-, mais qu'elle est due
aux excès de colère, de rage et de dépit auxquels il se livre, et dans son
journal l Etendard et ailleurs, dans ses rapports avec les personnes qui
viennent en contact avec lui et qui ont le malheur de ne pas partager
ses opiiuon«. ^ r e

A ces causes la défenderesse, faisant option d'un procès par iurv,
conclut a ce que par le jugement de cette cour, il soit déclaré que dans
ces circonstances, la défenderesse était j .istifiable de publier les articles
ui écrits dont se plaint le demandeur, qu'ils sont substantiellement
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Menteur,

.

Dans le

bovrbier.

vrais et qu'ils ont été écrits dans l'intérêt général et que partant
1 action et demande du demandeur soient renvoyées nvco dépens dis-
traits aux avocats soussignés.

Montréal, 2 novembre 1888.

(Signé)

GIROUARD DE LORIMIER & DE LORIMIBR,

Avocats de la Défenderesse.

Et sans préjudice à ce que desus plaidé et dont elle se réserve IkM le
bénéfice et avantage, la dite défenderesse pour autre défense à la dite botion
du demandeur, dit :

Que ni le stylo et le ton des articles, dont sa plaint le demandeur ont
été parfois acerbes et sévères, ce fut parce que le demandeur, pendant des
années, n a cessé de donner dans son journal " VEtendard " de grandes pro-
vocations à la rédaction du dit journal •' Le Monde:'

Que depuis longtemps le demandeur a renoncé de fait à l'exercice de
la profession d'avocat, pour se livrer exclusivement à h. politique active et
au journalisme, étant le Directeur-Rédacteur en chef et propriétaire absolu
(et non pas seulement fidéi-commissaire, comme il le di^ dans sa déclaration

)du papier-nouvelles appelé " LEtendard;' publié ou la cité de Montréal, à
quelques pas du journal Le Monde, avec édition quotidienne du matin et
du soir, et édition hebdomadaire.

Que de fait le demandeur a fondé son journal sur des allégations inju-
rieuses à l'adresse de ses confrères catholiques, français et anglais, en affir-
mant comme il le fit au millionnaire MacKay et à d'autres qu'il n'y avait
pas de journal vraiment catholique dans la province.

Que dans le dit papier-nouvelles UElendard, le dit demandeur se livre
journellement à des excès de langage et d'écrits inqualifiables, et ce, à
1 adresse de tous ceux qui ne partaient pas ses opinions religieuses ou
politiques, et notamment à l'adresse de la défenderesse et de ses amis.

Que pour ne signaler que quelques échantillons du style du deman-
deur pendant l'année qui précéda l'institution de l'action, la défenderesse
cite les articles et écrits suivants auxquels la défenderesse réfère comme
faisant partie des présentes ;

A la date du 19 août 1887, le demandeur disait dans VElendard : " Il
" (Le Monde) a pour mission de mentir et il mentira toujours; une fois dans
" le bourbier, c'est pour la vie."

A la date du ] 9 décembre 1887, sous le titre " Bonne Foi," à propos de
la candidature Noyés, à laquelle le demandeur fait allusion dans sa déclara--
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chose, c'est le contraire de ce qu'il affirm

" ^^'^"''-^•' ««'^ quelque

verneme,,. M.rcie, da„s l„ comté l S,... lt,d
"' "

, T ""'

»°r'''"''trop aw sraucU chef,, que sort M Vu.Je |-- »• N"y."» rcsemble

"g..leelpe„<lard.q„.ll,l q„, «e retremCt „„ t

'"""=""'•"»">-

••va»,e,a,«teS:r:;:Lre:™ ""'^ "°" '"'°-.-<'"™..,«i»-'r.

.

A la date du 18 avril 1888, so„. h. titre Me„„» P - •

'""^^

.e,gne„r X dont parle le de,na„de„r i 1 ptre'l dT f.TY "'"""'S''»^.'.,
</«».

jeunes malappris qui imt dans le M„„ ; . u
"luclwalion;." Les»"orrf«ra,

ten.ps en tem'ps ,e\e. dltlt „, "o^":''- "c" st

t""
i""'"" T' "","" «»

produire si souvent Mnn=
' ^"' "^"^ ^<*''«e ^ les re-

rale.er ce quel: J'e-n^e!, ce :omr^;;";t" V" '""'''' "' '»-- "=

..ymementdanslesbasfond de'sonfo',^ 1°
"'"'""•' 1'" S"»'"» "»<--

_A La date du .8 mar. u^zj^z:!: !7^:;:::iz-z:; -r"

-eu.:rprpri';re:tr::,x^^^^^^^^

pour un léger salaire oui sont nrll ^ ^ ^rappent de droite et de gauche
pourvu qu: cela râppo^rrAt^^^^^^

^^^^'^ '^^'^^ <=a„ses

crasses.
''^PP^^'e.. Allez cuistres," c'est-à-dire valets et pédants en-

««.„.t!!,s^l'^'l•"7^«.««•--'«titre'.MenusPronos': " L. M..,.

ce"s;-r;irfair:i:]r;:;f:^^^^^^^^^ irr^- "^^^^ êxcellent7on"fr7re;z>«n,.
j

e aux carpes que de le supposer. D'ailleurs personne î^^,*»' ^'
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«•ignore que voM n'êtes jamaiB sorti du rojranmP de, faupen" Terme de

oaugereux, d autant plus qu'il agit dans l'ombr.-
A la date du 16 février 1888, dans la colonne " A travers la presse"-'LeMonUe continue à débiter sur le compte do notre directr. 1 • v e ,e.rengsmes qu. wr.a.ent à la Patrie. Il est incapable de sortir dé là Inutuê

A la date du 14 février 1888, sous le titre :
" Cette honnête feuillo "

article q«, „t publié au sujet de l'atlaire Paradis-Œhnour. aurl^nM"^^^^^dans a déclaration
:

" Il ne faut pas s'étonner de ces men^on^r t
f!«ule"

' "'"""" "* ' "^ ''' •^«^'•^-- canaillts de la triste

A la date du 7 février 1888, dans la colonne " Menus Propos "
à pronus

n'élï;?!:"^:^ que i deL^dTun eteit pas fou On sait que chez les rédacteurs du 3Tomle il n'y'a jamais

A !:it 'r\t'/°"" ^"" P*^'-^^^ ^-P"^' ^1 *-t - «voir •• '

d««. i ? "^^^^"''"''' ^^'^' ^ P»-«l^«« *i« l'^ff«ire Paradis-Ross ledemandeur dj.aU dans VEtenUara
: ' U serait tout à fait légitim pour .'oud envoyer le Monde paître, car c'est la seule occupation que les êtLdeZesp ce peuvent se permettre, sans s'exposer à blesser à chaque i.tantT

ZIT""""- 'r'r'"
'"" ^"^^ ^''^^^^^ "«*"-! des choses' M nousommes ce soir de bonne composition et nous voulons bien lui faire plaise

" Anrt rt°^"«"^ «.",
^'"»t-^'- de commettre une méchan'cété

il nW tout au lr"î*"°' r ''•'"^^^'^
• ^^ '' "^^^'^ "'P^^« ^'-•'^«"^^ble etu n est tout au plus qu'une inofiensive couleuvre "

A la date du 23 décembre 1887, sous le titre " Menus propos " au 8ui«t

four^hTdfT'î^f^''.'^""*^^^^'^™^"^-- "L« i^rressalau!jourd hui de sahr (notre directeur) avec les mêmes ordures dont se servak

l'rVrT''''" "''r^'^"^
^^ ^^"^^^^^ ^— n'est 1 l'abrrSu

sert na pas même besoin de vraisemblance. En français, on appelle celatout simplement chantage, que l'on s'en serve pour ex orqûer de 1' r/entou pour obtenir', complicité du silence. le procédé es^'Te même fljodieux, aussi vil et aussi lâche."
' '

A la date du 21 décembre 1887, sous le titre " Au 3Ionde "
le deman

cas ratés, le déshonneur de la presse canadienne, croient pouvoir se venge;

lYTrr'otr '^'^'"* ' ^«"^ '^ ^^P^*-*-» ^es autres
>^

A la date du 12 décembre 18«7 A.,t^c i„ «,„i- <. ,,
,
—..., ,a uuiOiiuc i^ionus j'iopob," à
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proi>08 d'un article du Monde : " Avoir tant rl'«.n.if ^ e •

b...". C'est-à-dire si béte
^'* *** '^'"^ "" '*»"'»«' «

Qun l„ ilomuiidi.nr csl lell,.in.>iil <lniis l'hnl.it., i i. •

r.i.o.. .„„„„. „, ,„.„i,„„,.„. i, ,, ;r; '''*";'
,"'î"°:- ""vr '"-'«-*

VaiisMe, qui „v„ „^ „„ . „
' "«•- " «« «l'-cl.imlion, d» M. J, K.„a.,,.

tendre ton, a„„™pr„,.;d6rr M v'
''"",'':'?""'"'"'' """ '"''«>" <>'"

00 journal ; „„,. |„ !,V.,!J" ,f„ ] T ]'""'''"»' '" '""-"clear de

tpv.da„;,„ ,,„,,t;,:;::::;.;;r:;;:^^;:; 7;^'-:i<>;-

,»;w(." Voirt, p^^^^^^^^^^^^

par .0 d:r:i,:::::':tr dj^diir.''"
''.^«...-'«...«é .c... o. ....bu..

M«„Je. de... il s,. |,lai,°
"

ôu^'l .
""""""'«"l li«a avec les article, du

.a ,„ea.c f,..,„a.e a„ (.anaîal',; ^ZZ:::::,^" ""' '^ ^°" '°« "'

effori^idet ,!d:™t:f:r;:'',r„
:' "^^""^ "»•>»"- .-^.. .«

expMier an rabais g„.u?d .e à ..^
^ davaulage, l'expédie et le fait

dans toute la Provire do Qu-bTo
"" *""" " """ °''°"'"'°'' ^'^^rabU

publl^rdi:;»'" -ir:, Z:,'
^^«f^-oire. et Ubelleu. plu. haut récité,,

'

qui chcrcho par ce mov»,. •, ..
""«-«e du llemandeur on celte cause

. Défenderesse
" .1"! '" " '"^'^ " "" *"""> '""-- ->"= la

et oaSûîér;olrdtwrt°lt:M'.''r'' "'^"""r"-.
'«»"«-. calommcx

de la défeudere se e de sou S^tlTT^- ''i"""™"'
"' '' ""P"'""^

dommage possible
;

' "v, ^^ ,*»*•«» Pç4f lui faire le plus de

1. Province de" Qu'ébec e, "notamT, f""'" " "«'-?»»*» i^ns toute^(ueoeo et notamment en la cité de Montréal, où la dite
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défenderesse à son bureau d'affaires et que cela a été de nature à faire et
a fait à la défenderesse un tort considérable

;

Que la dite Défenderesse, en publiant le dit journal Le Monde, s'efforce
d'écrire et exprimer ses opinions politiques et autres dans l'intérêt du
public, dont elle cherche à se faire sincèrement l'expression, et que tous les
susdits articles publiés dans l'Etendard par le dit demandeur visaient à
détruire cette impression dans le public et à représenter le dit journal Le
Monde et ses rédacteurs et propriétaires comme hi/pocriles, mensongers
orduriers, sales, cuistres, ignorants, grossiers, calomniateurs, idiots, lâches, vils,

brigands, voleurs, canailles, vipères, couleuvres, trompant le public, comme
n'étant pas indépendants de leurs opinions et de leurs principes, etc., le
tout dans la vue de ruiner la dite défenderesse dans ses affaires et de per-
dre son journal Le Monde dans l'opinion publique.

Que la Défenderesse estime à un montant considérable les dommages
soufferts par elle, par suite de la publication par le dit Demandeur des dits
articles ci-dessus, et qu'elle les fixe à un montant beaucoup plus considé-
rable que celui réclamé par le dit Demandeur

;

Que la défenderesse est recevable en loi à opposer compensation d'in-
jures au demandeur, dont l'action est en conséquence mal fondée et doit
être renvoyée et déboutée.

Pourquoi la dite défenderesse, demandant acte de l'option qu'elle fait
par les présentes du Procès par Jury en cette cause, conclut à ce que cette
Cour déclare, dans le cas où des dommages seraient accordés au demandeur
pour les causes mentionnées dans son action, qu'iceux sont plus que com-
pensés par ceux soufferts par la défenderesse en la manière ci dessus ; et que
la dite action du demandeur soit en conséquense renvoyée et déboutée
avec dépens distraits aux soussignés.

Montréal, 2 novembre 1888.

Signé, GIROUARD, DE LORIMIER & DE LORIMIER.

Avocats de la défenderesse.
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Kour kperieure"
MONTREAL, 1888.

I>'? L'HON. F. X. A. TRUDEL

Demandeur.
vs.

LA COMPAGNIE D'IMPRIMERIE ET DE

PUBLICATION DU CANADA.

Défenderesse.

B
DepeNSEs.

Produit ce

CIRQUAi, DE LOIIIMIER & DE LDRIMIEH,

Avocats lie la Défenderesse,

Novembre, 1888. y

Imp, BT LiTH. GEbHARDT-BHRTHIAUME, 30 RUB StGaBRIBL .
'
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